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« Paris, le 18 janvier 1996

Bonjour,

Patrick Champagne a déjà dû vous toucher deux mots de mon souhait de vous 
rencontrer assez rapidement afin d’évoquer avec vous la possibilité de réaliser 
un documentaire sur votre analyse du fonctionnement des médias.

J’ai appris que vous alliez intervenir à « Arrêt sur images » et débattre (?) de 
la manière dont on traite les conflits sociaux à la télévision en compagnie de 
Guillaume Durand et de Jean-Marie Cavada. Je trouverais vraiment dom-
mage que tout ce qui va se dérouler après l’émission, aussi bien les réactions 
que déclenchera votre intervention, les prises de conscience qui risquent de 
s’opérer (comme la mienne, le jour où je vous ai entendu à Carcans-
Maubuisson), que les réflexions que ne manquera pas de vous inspirer le 
dispositif même de l’émission de Schneidermann, se perdent.

Il y a là, à mon avis, une occasion inespérée de filmer votre pensée, ou vos 
conclusions disons, sur les effets de violence symbolique exercés par les médias, 
la difficulté pour les journalistes d’en prendre conscience, etc. Mais peut-être 
serait-il préférable de parler de tout cela de vive voix ? »
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Libération, Emmanuel Poncet, 15 mai 1996.



…
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Pierre Bourdieu, extrait de « La télévision peut-elle critiquer  
la télévision ? », dans Interventions 1961-2001, Agone, 2002.
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Décembre 1996 : parution de Sur la télévision, de Pierre Bourdieu



Libération, A. De G., 16 janvier 1997.

Télérama, Alain Rémond, 5 février 1997.
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Le Nouvel Observateur, 23 janvier 1997.

Les Échos, Pierre de Gasquet, 5 mars 1997.
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Daniel Schneidermann

À Monsieur Pierre Bourdieu

Paris, le 10 janvier 1997

Cher Pierre Bourdieu,

Vous venez de publier la transcription de vos cours de l’an dernier 
consacrés à la télévision, que vous aviez déjà rodés lors de votre 
passage à « Arrêt sur Images ».

Je sais que ce passage, et ses suites, ont été pour vous à la fois 
édifiants et douloureux. Ils l’ont aussi été pour moi. Néanmoins, 
le paysage médiatique étant ce qu’il est, il me semble que chacun 
de nous deux est comme condamné à tirer parti des travaux de 
l’autre. Aussi, je tiens à vous dire que les portes de l’émission vous 
restent, malgré le différent public honorable qui nous a opposés, 
ouvertes.

Je compte soumettre prochainement votre livre à la discussion à 
« Arrêt sur Images ». Je préférerais évidemment le faire en votre 
compagnie.

Sans renoncer, bien entendu, aux exigences de la contradiction et 
du questionnement, je suis prêt à discuter avec vous du dispositif 
de l’émission, afin que vous en ressortiez moins insatisfait que l’an 
dernier.

Espérant une réponse favorable, je vous prie d’agréer, cher Pierre 
Bourdieu, l’expression de mes sentiments les plus sincères.

Daniel Schneidermann





Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 17 janvier 1997

Cher Pierre,

J’ai bien reçu le fax du secrétariat de Pierre Bourdieu, m’indiquant 
que tu « avais bien voulu » discuter pour son compte des conditions 
du traitement, par « Arrêt sur Images », de son livre Sur la télévision. 
À la suite de notre conversation de ce jour, je te précise les points 
suivants.

Sur le principe, je suis d’accord pour que Pierre Bourdieu soit repré-
senté par un ou plusieurs porte-parole, à charge pour lui – ou eux 
– d’apporter les extraits les plus propres à illustrer la démonstration, 
sous réserve que ces extraits ne tombent pas sous le coup des lois 
sur la presse.

En fonction du nombre et de l’identité de ces intervenants, je me 
chargerai d’organiser sur le plateau, l’indispensable contradiction, 
étant entendu qu’aucune théorie scientifique, si séduisante soit-elle, 
ne saurait à mes yeux y échapper.

Afin que ces nécessaires discussions préalables se déroulent dans la 
plus parfaite transparence, je souhaite qu’elles aient lieu par écrit. 
Le fax me paraît donc un média particulièrement adapté.

À te lire,

Daniel Schneidermann
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Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 22 janvier 1997

Daniel,

J’ai bien reçu avant-hier ton message daté du 17/1/97. Je suis d’accord 
avec toi pour conserver une trace de toutes nos discussions. Tu 
connais mon goût pour l’archivage et ce que je pense du « off the 
record », le procédé me convient donc parfaitement.

Avant toute chose, sache que tu n’es pas obligé de discuter avec moi 
des conditions de traitement par « Arrêt sur images » de Sur la télé-
vision. Le livre de Pierre Bourdieu est en vente libre et a déjà été tiré 
à plus de trente mille exemplaires. Aussi, libre à toi d’en parler dans 
ton émission, comme bon te semble, avec les personnes de ton 
choix. Cela va de soi.

Si tu me sollicites aujourd’hui, j’imagine que c’est pour chercher un 
moyen de vulgariser auprès de tes téléspectateurs les analyses déve-
loppées par Pierre Bourdieu dans Sur la télévision, et ce de manière 
moins frustrante que lors de la première émission que tu lui avais 
consacrée l’an dernier. Le dispositif ne lui avait pas permis, en effet, 
de développer en profondeur ses arguments, comme il s’en était 
expliqué ensuite dans Le Monde Diplomatique. Je ne pense pas que tu 
veuilles que cela se reproduise (sinon, je ne vois pas trop pourquoi 
tu insisterais pour refaire l’émission).

Vendredi dernier, lors de notre conversation téléphonique, je t’ai 
suggéré de donner « carte blanche » à des personnes proches intel-
lectuellement de Bourdieu – ce dernier ne voulant plus avoir affaire 
à toi – pour exposer sur ton plateau ses thèses sur la télévision. Il 
me semblait qu’avec cette formule, il serait possible de développer 
des arguments sans être constamment interrompu par des gens ne 
supportant pas la critique ou voulant briller (ou faire les malins). Il 
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s’agirait donc du dispositif inverse de celui que tu avais mis en place 
la fois dernière.

En lisant ton dernier fax, je m’aperçois que tu as changé d’avis et que 
tu n’es plus d’accord avec ce principe de « carte blanche ». Tu vou-
drais désormais pouvoir choisir une partie des intervenants présents 
sur le plateau ! Étrange conception de la « carte blanche », mais bon, 
passons. Pour justifier ta position, tu expliques « qu’une théorie scien-
tifique, si séduisante soit-elle, ne saurait échapper à l’indispensable 
contradiction ». Certes, mais es-tu bien sûr qu’« Arrêt sur images » 
soit le lieu indiqué pour débattre de questions scientifiques ? L’émis-
sion de l’an dernier à laquelle tu avais convié Pierre Bourdieu, Jean-
Marie Cavada et Guillaume Durand n’en était-elle pas le parfait 
contre-exemple ? En mettant face à face des gens que tout oppose, 
ou qui ne poursuivent pas le même objectif en s’exprimant sur le 
petit écran, tu vas certes fabriquer un spectacle plutôt agréable à 
regarder, ainsi qu’entretenir l’illusion d’un débat démocratique (en 
accordant le même temps de parole aux deux camps), mais de là à 
parler de questionnement scientifique… Comme l’explique Pierre 
Bourdieu : « Il faut avoir un haut degré d’accord sur le terrain de désaccord 
et sur les moyens de le régler pour avoir un vrai désaccord scientifique. » Je 
ne suis pas sûr que la politique d’invitation que tu as mis en place 
dans ton émission aboutisse à ce résultat. Qu’il y a t-il en effet de 
commun entre Guillaume Durand et Pierre Bourdieu ?

Par ailleurs, je ne comprends pas que tu veuilles à tout prix imposer 
aux autres ce que tu ne t’appliques pas à toi-même. En fouillant dans 
les archives d’« Arrêt sur images », on trouverait de nombreuses 
émissions où personne n’est venu contredire les propos de… Daniel 
Schneidermann. Tu me rétorqueras que ton point de vue n’est pas 
celui d’un penseur, qu’il ne prête donc pas à discussion, etc. Mais 
ce n’est pas moi qui écrivais la semaine dernière à Bourdieu : « Le 
paysage médiatique étant ce qu’il est, il me semble que chacun de 
nous deux est comme condamné à tirer parti des travaux de l’autre. » 
Tu compares tes « travaux » à ceux de Bourdieu (je ne savais pas 
que ce dernier s’appuyait sur tes travaux, bravo), et tu estimes donc 
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– à tort ou à raison, peu importe – qu’ils contribuent à faire avancer 
la réflexion générale sur la télévision. Cela dit, je ne comprends pas 
très bien pourquoi personne n’est chargé à « Arrêt sur images » de 
t’apporter « l’indispensable contradiction ». Je veux bien m’en occu-
per si personne ne se dévoue.

Enfin, pour ce qui est de ta crainte que les extraits présentés dans 
l’émission ne tombent sous le coup des lois sur la presse, cela n’a 
aucune chance de se produire. Je m’engage à ce qu’on n’utilise que 
des extraits d’« Arrêt sur images » pour illustrer les thèses dévelop-
pées dans Sur la télévision. Cela suffira largement.

À très bientôt, j’espère.

Pierre Carles

P.S : Au fait, je n’ai toujours pas compris pourquoi m’as-tu interdit 
l’accès aux coulisses d’« Arrêt sur images » lors du passage de Pierre 
Bourdieu l’an dernier. Y avait-il quelque chose à cacher ?

Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 26 janvier 1997

Daniel,

Je t’ai envoyé un fax le 22/1/97 et je n’ai toujours pas eu de réponse. 
L’as-tu bien reçu ? Ou bien ne souhaites-tu pas me répondre ? J’aime-
rais être fixé.

À bientôt, j’espère.



Dialogue de sourds (correspondance) – 15

Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 23 janvier 1997

Cher Pierre,

J’ai bien reçu ton fax.

Tout d’abord, contrairement à ce que tu sembles supposer, ce n’est 
pas par choix personnel que je discute avec toi, mais bien parce que 
Pierre Bourdieu t’a désigné comme négociateur chargé de « discuter 
avec moi de l’organisation d’une possible émission consacrée à Sur 
la télévision » (je cite). Dans cette démarche, mon but n’est pas de 
traiter les thèses de Bourdieu (nous le ferons par ailleurs en toute 
liberté, forts de ton autorisation) mais de pouvoir les soumettre au 
débat en sa présence, ou en compagnie de porte-paroles mandatés.

En effet, il n’a jamais été question, à « Arrêt sur Images » de laisser 
« carte blanche » à quiconque, et je ne vois pas ce qui vaudrait à 
Bourdieu un traitement particulier. J’admire ton habileté dialectique 
à expliquer la vanité et l’inutilité de tout débat télévisé, et à disqua-
lifier d’avance toute réfutation des thèses de Bourdieu, mais permets-
moi de persister à considérer le pluralisme comme une grande 
conquête de la démocratie. La pensée de Bourdieu n’étant pas, à 
mon sens, d’une essence différente des autres, je ne vois donc pas 
ce qui lui permettrait de s’abstraire de la loi commune.

Je te suggère donc, pour que nous ne perdions pas de temps ni 
l’un ni l’autre, de me préciser clairement si l’absence de tout 
contradicteur est un préalable à l’envoi par Bourdieu d’un repré-
sentant à « Arrêt sur Images ». Dans ce cas, notre échange de fax 
est désormais sans objet. Dans le cas contraire, je te réitère ma 
demande de savoir qui est le (ou qui sont les) porte-parole(s) que 
Bourdieu juge digne(s) de venir exposer ses thèses à « Arrêt sur 
Images », et quels sont les extraits qu’il(s) souhaite(nt) venir sou-



16 – Dialogue de sourds (correspondance)

mettre au débat. Je te ferai alors des propositions quant au(x) 
contradicteur(s) possible(s).

Le ton amical de ta lettre m’y incitant, je me permets enfin de te 
donner deux conseils. D’abord, puisque tu fais désormais fonction 
de conseiller en communication de Pierre Bourdieu, je m’étonne 
que tu ne lui aies pas encore conseillé de suivre ton exemple, et 
d’accorder une interview à Entrevue. Je suis sûr qu’entre Pamela 
Anderson et Cachou, il pourfendrait très efficacement la pensée 
unique et la censure par l’Audimat.

Enfin, j’ai bien noté ta proposition de venir me porter la contradic-
tion à « Arrêt sur Images », pour expliquer que personne ne m’y 
contredit jamais. Mais ne vois-tu pas là… comme une contradiction ?

À te lire,  D. S.

P.S : Il est parfaitement exact que lors de cette mémorable émission, 
peu soucieux de la transformer en combat de catch, j’ai interdit de 
tourner à tous les photographes et à toutes les équipes de télé qui en 
avait fait la demande. J’ai aussi interdit l’accès au plateau à une 
partie de l’État-major de La Cinquième. Si tu as eu accès sans res-
trictions à toutes les coulisses de l’émission, je n’ai pas souhaité que 
ces coulisses soient filmées. Je suis certain que ton intelligence t’a 
déjà permis de comprendre pourquoi.
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Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 28 janvier 1997

Cher Pierre,

Sans réponse à mon dernier fax, et nos discussions me paraissant 
en panne, je crois néanmoins devoir te prévenir que nous consa-
crerons à Sur la télévision une partie de notre prochaine émission, 
en compagnie notamment, de Daniel Bougnoux, philosophe. Je 
reste bien entendu disposé à accueillir à cette occasion un repré-
sentant de Pierre Bourdieu.

À te lire, D. S.

Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 28 janvier 1997

Daniel,

J’ai reçu hier ton fax daté du 23/1/97 que ton assistante Valérie-Anne 
Coston n’avait pas envoyé au bon numéro de téléphone.

Je m’aperçois que nous nous sommes éloignés de ce qui t’occupait 
lors de ta dernière lettre à Pierre Bourdieu, à savoir « discuter du 
dispositif de l’émission afin qu’(il) en ressorte moins insatisfait que l’an 
dernier ». Revenons donc, si tu le veux bien, à ta volonté première.

Puisque Pierre Bourdieu n’a jamais envisagé de retourner sur ton 
plateau, je te propose, pour illustrer les thèses qu’il développe dans 
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Sur la télévision de recevoir Michel Naudy, Guy Lochard et moi-
même. Nous prendrions comme exemples plusieurs extraits de ton 
émission. Je suis sûr que cette formule ne peut que satisfaire les 
« exigences de la contradiction et du questionnement » qui te sont 
si chères. D’ailleurs, de ton côté, tu auras toute latitude pour nous 
opposer des contradicteurs de ton choix.

En outre, tu me demandes de quelles images nous aurions besoin. 
Nous souhaiterions utiliser l’avant dernier numéro d’« Arrêt sur 
images » avec Alain Finkielkraut, l’émission avec Laurent Joffrin, 
celle avec Jacques Toubon et Hervé Brusini, celle avec Bruno Masure 
et Philippe Vandel, et enfin l’« Arrêt sur images » avec Pierre Bour-
dieu, Jean-Marie Cavada et Guillaume Durand.

À très bientôt sur le plateau d’« Arrêt sur images », j’espère.

P. C.

P.S : Au fait, que me reprochais-tu exactement en faisant allusion 
à l’interview que j’ai accordé à Entrevue sur Patrick Poivre d’Ar-
vor ? Plusieurs invités de ton émission – Serge Halimi et Denis 
Robert, pour n’en citer que deux – se sont exprimés eux aussi 
dans ce mensuel, « entre Pamela Anderson et Cachou ». Incroyable, 
non ? Sais-tu que j’ai également travaillé pour Thierry Ardisson 
(chez qui a été diffusée mon enquête sur la fausse interview de 
Fidel Castro par PPDA), Christophe Dechavanne (brièvement, il 
est vrai), Christine Bravo (si, si, véridique), sans compter le maga-
zine belge « Strip-tease »…
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Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 30 janvier 1997

Daniel,

Ta réponse à mon fax du 28/1/97 ne m’est toujours pas parvenue. 
L’as-tu envoyée au bon numéro ?

    

Si tu as toujours l’intention d’inviter des gens intellectuellement 
proches de Pierre Bourdieu pour expliquer et défendre ses thèses 
sur le petit écran, n’hésite pas à me faire signe.

À très bientôt, j’espère.  P. C.

Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 30 janvier 1997

Cher Pierre,

Ton fax de ce jour me surprend fortement. Je t’ai en effet explici-
tement proposé par fax du 28 janvier 1997, auquel je n’ai pas reçu 
de réponse directe, d’envoyer un contradicteur face à à Daniel 
Bougnoux.

Quant au dernier état de tes propositions (fax du 28 janvier 1997), 
il me paraît s’éloigner fort du projet de départ. En l’absence de Pierre 
Bourdieu, et en s’appuyant exclusivement sur les extraits d’« Arrêt 
sur Images » dont il ne dit pas un mot dans son livre, je ne vois pas 
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comment nous pourrions prétendre organiser une émission autour 
de Sur la télévision.

De la manière dont tu le formules, il me semble que nous serions 
plus proches d’un match « Carles contre Schneidermann ». Cela ne 
me paraît d’ailleurs pas inintéressant, mais c’est autre chose.

En toute logique « audimatienne », je devrais sauter sur l’occasion : le 
réprouvé universel du PAF contre le justicier de La Cinquième, quelle 
belle affiche ! Et puis, t’accueillir sur le plateau après Ardisson, Decha-
vanne et Bravo, quelle consécration pour nous ! D’un autre côté, nous 
ne cessons, dans cette émission, de l’autodéconstruire par toutes sortes 
de dispositifs, et… il ne faut pas abuser des bonnes choses.

Bref, j’enterre ma proposition d’une émission « autour » du livre de 
Bourdieu, et je réfléchis à ta contre-proposition. Pourrais-tu me pré-
ciser, dans les « Arrêts sur Images » que tu mentionnes, quels extraits 
tu souhaites utiliser.

À te lire,  D. S.

Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 5 février 1997

Daniel,

M’étant absenté de Paris ces derniers jours, je ne réponds qu’au-
jourd’hui à ton dernier fax dont je viens de prendre connaissance.

J’ai été surpris d’apprendre que ma proposition d’émission autour 
de Sur la télévision de Pierre Bourdieu te paraissait « s’éloigner fort 
du projet de départ ». Dans ton fax du 17/1/97, tu te disais « d’accord 



Dialogue de sourds (correspondance) – 21

pour que Pierre Bourdieu soit représenté par un ou plusieurs porte-
parole, à charge pour lui – ou eux – d’apporter les extraits les plus 
propres à illustrer la démonstration ». Suivant en cela tes instruc-
tions, je t’ai communiqué les noms de trois personnes – un journa-
liste de télévision, un professeur d’université et un réalisateur de 
sujets télévisés à caractère documentaire – susceptibles d’exposer 
les idées de Pierre Bourdieu sur le petit écran ainsi qu’une liste 
d’extraits de ton émission pouvant étayer leur propos. Je ne faisais 
là que répondre à ta demande.

Aussi, je ne comprends pas pourquoi tu enterres aujourd’hui ton 
projet d’émission consacrée au dernier ouvrage de Pierre Bourdieu 
sous prétexte que ce dernier ne viendra pas sur le plateau… alors 
qu’il n’avait jamais été question qu’il vienne. Tu mets également en 
avant le fait qu’on s’appuiera exclusivement sur des extraits d’« Arrêt 
sur images » pour illustrer ses théories bien que, d’après toi, Pierre 
Bourdieu « ne dit pas un mot dans son livre » de ton émission. Je ne 
suis pas sûr que nous ayons lu le même livre. Les analyses dévelop-
pées pages 15, 31, 33, 37, 53, 56 ou 72-73 de son ouvrage pourraient 
très bien s’appliquer à « Arrêt sur images » et à son présentateur.

Enfin, j’ai appris que tu avais contacté Philippe Lefait, journaliste 
à France 2, pour venir discuter de Sur la télévision avec le « philo-
sophe » Daniel Bougnoux, qui avait déjà eu l’occasion d’attaquer 
Pierre Bourdieu dans ton émission sans que personne ne lui apporte 
de contradiction (tout comme Alain Finkielkraut, voici quelques 
jours, dans l’émission de Guillaume Durand à LCI). Connaissant 
ton attachement au débat démocratique, je t’imagine mal choisissant 
toi-même les défenseurs et les détracteurs – c’est déjà fait – des 
théories de Pierre Bourdieu quand on connaît tes sentiments peu 
amènes à son égard.

Si tu envisages à nouveau de faire une émission autour de Sur la 
télévision, je me tiens toujours à ta disposition pour t’aider. Je te réitère 
également ma proposition de venir débattre avec toi de l’idée un 
peu particulière que tu te fais de « l’indispensable contradiction » 
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dans ton émission. Des extraits d’« Arrêt sur images » avec Alain 
Finkielkraut et Bernard Guetta ainsi que de l’émission avec Philippe 
Vandel, Bruno Masure et Daniel Bougnoux me donneraient l’occa-
sion d’illustrer mon propos.

À très bientôt, j’espère. P. C.

Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 7 février 1997

Cher Pierre,

Nous venons à l’instant d’enregistrer une émission traitant – en par-
tie – du livre de Pierre Bourdieu, émission à laquelle je t’avais sug-
géré (par fax du 28 janvier) d’envoyer un contradicteur, ce que tu 
n’as pas fait.

Cette émission – tu le verras, et tu en conviendras, je pense – 
n’épuise pas le sujet. Mais peut-il l’être ? Aussi, je compte y revenir 
prochainement. L’idéal serait de le faire en compagnie de Bourdieu 
lui-même. Plus j’y pense en effet, plus l’idée de voir Bourdieu 
« représenté » sur le plateau – principe que j’avais admis dans un 
premier temps – me paraît irréaliste. Un exemple : comment dési-
gnerions-nous à l’écran les représentants ? L’honnêteté imposerait 
de les « incruster » : « représentants de Pierre Bourdieu », puisque 
ce serait leur titre de présence sur le plateau. Pour tout avouer, je 
crains le ridicule, pour eux et par conséquent pour l’émission. Je 
prendrai donc la liberté dans les prochains jours, de refaire une 
proposition précise à Pierre Bourdieu. Mes sentiments que tu qua-
lifies sans les connaître de « peu amènes » n’ont rien à voir là-
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dedans. J’estime que les thèses de Bourdieu méritent un débat et je 
ne désespère pas de l’organiser un jour.

Cela n’interfère pas, je te le précise, avec ta proposition de venir 
toi-même sur le plateau d’« Arrêt sur Images ». Notre émission à 
vocation à recevoir tous les producteurs d’images de la télévision 
française, Pierre Carles au même titre que tous les autres. Pour que 
cette émission ait quelques chances de se faire un jour, il faudrait 
pourtant que tu veuilles bien nous procurer des extraits de certaines 
de tes productions, ce que tu as refusé de faire dans le passé.

À te lire, D. S.

Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 10 février 1997

Daniel,

Je ne te savais pas à ce point amnésique. Contrairement à ce que 
tu avances dans ton dernier fax, je t’ai bel et bien proposé de venir 
défendre les idées de Pierre Bourdieu sur la télévision dans ton 
émission. Tu n’as qu’à relire mon fax du 30/1/97 où j’écrivais : « Si 
tu as toujours l’intention d’inviter des gens intellectuellement 
proches de Pierre Bourdieu pour expliquer et défendre ses thèses 
sur le petit écran, n’hésite donc pas à me faire signe. » Cela me 
paraissait très clair.

Je peux comprendre – c’est assez humain – que tu n’aies pas très 
envie que l’on décrypte des extraits d’« Arrêt sur images » pour 
montrer ce que la télévision entend, entre autres, par « débat 
d’idées ». Tes téléspectateurs se seraient en effet aperçus que les 
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« exigences de la contradiction et du questionnement » de Daniel 
Schneidermann variaient sensiblement en fonction de ses invités. 
Quand tu invites Pierre Bourdieu sur ton plateau celui-ci est 
confronté à plusieurs contradicteurs, ce qui n’est curieusement pas 
le cas d’Alain Finkielkraut ou d’autres « philosophes ». Pourquoi ne 
pas parler de cela à « Arrêt sur images » ? On pourrait également 
s’intéresser à ta dernière émission consacrée notamment à Sur la 
télévision de Pierre Bourdieu, et qui mettait aux prises trois détrac-
teurs de ce dernier face au seul Philippe Lefait. Est-ce donc cela ce 
« souci du pluralisme » qui t’est si cher ?

Ton nouvel argument pour expliquer ta dernière volte-face – qui ne 
sera probablement pas la dernière, j’imagine – est d’invoquer le 
« ridicule » que constituerait, d’après toi, le fait d’annoncer comme 
« représentants de Pierre Bourdieu » les personnes venues défendre 
ses thèses sur le plateau. Je n’y vois, pour ma part, absolument aucun 
inconvénient. Et je te propose même d’élargir ce principe à tes 
invités. Ainsi, découvrirait-on dans ton émission un certain Daniel 
Bougnoux, « représentant de Daniel Schneidermann ».

Je constate que ta manière de procéder est toujours la même : tu 
essaies de justifier tes revirements par des explications apparemment 
indépendantes de ta volonté, alors que c’est bien toi et toi seul qui 
n’acceptes pas d’être critiqué sur ton plateau. Or, c’est précisément 
ton incapacité à supporter une réelle contradiction – et non pas la 
pseudo-contradiction que tu organises toi-même dans ton émission 
– qui constitue un frein à l’organisation d’une émission où il serait 
uniquement question de Sur la télévision.

D’autre part, dans ton fax tu proposes de m’inviter un jour à 
« Arrêt sur images » en tant – je te cite – que « producteur d’images 
de la télévision française ». Je suis disposé à venir quand tu le 
souhaites dans ton émission, mais permets-moi de douter de la 
sincérité de ta proposition. N’est-ce pas toi qui as usé de ton 
influence afin que l’enquête de Fabienne Darge concernant la 
déprogrammation par la direction de France 3 de « Chirac, ma 
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femme et moi », mon reportage sur le chauffeur de Jacques Chirac 
pour l’émission « Strip-tease » ne sorte pas dans Le Monde  ? Pour-
quoi chercher à m’inviter dans ton émission alors que tu étouffes 
les informations me concernant dans le supplément radio-télévi-
sion du journal auquel tu collabores ? Tu n’es d’ailleurs pas sans 
savoir que j’ai réalisé voici presque deux ans une enquête sur les 
relations entre « la télévision, le pouvoir, la morale » intitulée « Pas 
vu à la télé » qui a été censurée par Canal + avant d’être diffusée 
par la RTBF (radio télévision belge francophone). Il n’a jamais 
été question de cette affaire à « Arrêt sur images » bien que tu aies 
reçu à plusieurs reprises Alain de Greef, le directeur des pro-
grammes de Canal +, sur ton plateau.

Enfin, pour répondre à ta question sur l’accès aux images de mes 
reportages, tu n’ignores pas que, comme simple journaliste ou réa-
lisateur – et non producteur – de mes sujets, je ne détiens pas les 
droits de ceux-ci. Il te faut donc t’adresser aux chaînes ou aux socié-
tés de production qui les ont produits pour les récupérer. Je serais 
ravi que tu en rediffuses des extraits car cela me permettrait de 
recevoir quelques droits d’auteur.

À très bientôt, P. C.

P.S : Si je qualifie tes sentiments à l’égard de Pierre Bourdieu de 
« peu amènes », c’est en me référant tout simplement à ce que tu as 
déclaré publiquement sur lui et son dernier ouvrage, à Liège, en 
Belgique. Tu vois sûrement de quoi je veux parler.
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Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 11 février 1997

Cher Pierre,

Toute conversation – même par fax – supposant que l’on croie à la 
bonne foi de l’autre, et puisque tu « doutes de ma sincérité », je ne 
vois pas l’intérêt de poursuivre plus avant cet échange. En ce qui 
me concerne, il ne modifiera pas mes dispositions : je continue à 
considérer que, comme tout producteur d’images de la télévision 
française, tu as vocation à venir un jour à « Arrêt sur images », y 
compris si tu le souhaites pour critiquer l’émission, comme l’ont fait 
avant toi bien d’autres invités : Nagui, Jacques Pradel, Patrick Meney, 
Mireille Dumas ou Paul Amar, pour ne citer que ceux qui me 
reviennent instantanément en mémoire.

Je me permettrai donc de te rappeler un jour, en fonction de l’actua-
lité et des thèmes que nous traitons.

Bien à toi, D. S.

Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 17 février 1997

Daniel,

J’ai enfin pu visionner ce week-end ton émission du 9/2/97 dans 
laquelle il a été notamment question du dernier ouvrage de Pierre 
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Bourdieu, Sur la télévision. J’ai trouvé très instructives les interven-
tions de Daniel Bougnoux, présenté comme « philosophe » et qui 
était déjà apparu dans « Arrêt sur images » comme… professeur de 
communication. N’aurait-il pas fallu le présenter plutôt comme 
« chercheur en médiologie » pour lui conférer davantage d’autorité ? 
Tu remarqueras que je ne t’ai pas proposé de le qualifier de « repré-
sentant de Daniel Schneidermann » afin d’éviter, suivant en cela tes 
conseils, de sombrer dans le « ridicule ». J’ai pu aussi constater qu’il 
n’y avait personne sur le plateau pour le contredire. Était-ce le jour-
naliste Philippe Lefait qui devait s’en charger ?

Par ailleurs, tu sembles t’offusquer dans ton dernier fax du 11/2/97 que 
je mette en doute ta sincérité et ta bonne foi quand tu proposes de 
m’inviter à « Arrêt sur images » pour parler de mon travail de réalisa-
teur de télévision. Pourtant les occasions n’ont pas manqué d’évoquer 
certains de mes reportages dans ton émission : par exemple lorsque 
tu as reçu Alain de Greef quelques jours à peine après la censure de 
l’enquête qu’il m’avait commandé sur le thème des rapports entre « la 
télévision, le pouvoir, la morale », puis un peu plus tard, lorsque le 
même reportage a été primé au festival du scoop et du journalisme 
d’Angers et finalement diffusé par la RTBF… Tu n’en as pas touché 
un mot dans « Arrêt sur images ». C’était évidemment ton droit le plus 
légitime, mais permets-moi aujourd’hui de sourire quand tu écris le 
plus sérieusement du monde : « Tu as vocation à venir un jour à « Arrêt 
sur images ». Maintenant, comme tu sembles pris d’un soudain intérêt 
pour mon travail, je te signale la projection en avant-première de la 
version complète de Pas vu pas pris (1995-1997, durée : 1 h 20), mon 
tout dernier documentaire, au cinéma l’« Odyssée » à Strasbourg, le 
19 mars 1997. Je suis sûr que cela ne manquera pas de t’intéresser.

Enfin, je vois que tu ne juges pas utile d’expliquer les motivations de ton 
intervention dans le supplément « Radio-télévision » du Monde, pour qu’un 
article relatant la censure d’un de mes reportages par la direction de France 
3 ne soit pas publié. Je prends acte de ton silence.

À très bientôt, j’espère. P. C.
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Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 18 février 1997

Cher Pierre,

Les questions que tu me poses sont tout à fait légitimes. Il me semble 
que la législation sur la presse devrait être tout entière abrogée, au 
profit de deux articles uniques :

Article 1 : Tout organe de presse écrite, parlée ou audiovisuelle, a 
pour vocation prioritaire de rendre compte des activités de Pierre 
Carles (tournages, censures, protestations contre les censures, cen-
sures des informations sur les censures, etc…).

Article 2 : Les autres thèmes d'actualité ne seront abordés qu’en 
fonction du temps laissé disponible par le traitement des informa-
tions prévues par l’article 1.

Bien à toi, D. S.

Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 19 février 1997

Daniel,

J’ai trouvé très intéressante ta proposition d’abroger la législation 
sur la presse afin de me donner en quelque sorte « carte blanche » 
dans ton émission. Je n’y avais pas pensé. C’est une excellente idée. 
Ça me donnerait enfin l’opportunité d’illustrer les analyses de Pierre 
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Bourdieu sur la télévision, en m’appuyant par exemple sur des 
extraits d’« Arrêt sur images ».

Je trouve dommage que tu aies renoncé à consacrer une émission 
entière à ses thèses, en avançant des prétextes tous plus fallacieux 
les uns que les autres. Mais il est vrai qu’il fallait admettre que l’on 
puisse porter un regard critique sur « Arrêt sur images », ce que tu 
refuses obstinément. On va donc agir autrement.

À très bientôt, j’espère. P. C.

P.S : si j’ai tenu à te signaler la projection en avant-première de Pas 
vu pas pris, c’est tout simplement parce que tu y figures désormais.

…
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Libération, Marie-Dominique Arrighi, 1er juillet 1998.
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« Cher Pierre,

Je souhaite t’inviter à une de nos premières émissions de la rentrée, pour que 
nous nous arrêtions ensemble sur quelques images de ton Pas vu pas pris, 
éventuellement en compagnie d’autres « protagonistes » de ton film. Cette 
invitation sera effective dès que tu m’auras donné ton accord, par fax, au 
01 45 71 01 19. en tout état de cause, je la rends publique dès aujourd’hui. »
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Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 21 octobre 1998

Cher Pierre,

Je t’ai envoyé une invitation à participer à « Arrêt sur images » et je 
n’ai pas eu de réponse. Je sais que ton film Pas vu pas pris doit sortir 
prochainement.

Peut-être n’as-tu pas reçu cette invitation ? Je te la renouvelle donc. 
Je souhaiterais vivement que nous puissions, ensemble, décrypter 
ton film lors d’une prochaine émission.

Je te remercie de me faire connaître ta réponse au […].

Bien à toi, D. S.

Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 5 novembre 1998

Cher Daniel,

J’ai bien reçu ton invitation. Étant donné que tu figures dans Pas vu 
pas pris et que tu ne saurais être juge et partie au sujet d’un film qui 
te met en cause, l’une des conditions préalables à ma participation 
serait qu’une tierce personne anime l’émission. Ainsi nous pourrions, 
toi et moi, débattre à armes égales. Tu conviendras, aussi, qu’après 
avoir expliqué dans la presse tout le mal que tu pensais de mon 
travail (notamment dans Libération du 1/7/98), il te serait difficile 
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d’animer un débat honnête et impartial autour de ce film. Enfin, 
permets-moi d’être un peu surpris par l’intérêt soudain que tu portes 
à un document qui n’est jamais passé à la télévision. J’avais cru 
comprendre que ton émission ne s’intéressait qu’aux images diffu-
sées sur le petit écran ? C’est du moins l’argument que tu livres aux 
journalistes qui te demandent pourquoi « Arrêt sur images » n’a pas 
évoqué, depuis plus de trois ans, l’affaire de la censure de Pas vu à 
la télé. Que s’est-il donc passé ? Aurais-tu réussi à convaincre ton 
PDG Jérôme Clément d’acheter les droits de diffusion de mon long-
métrage pour le diffuser sur Arte ou La Cinquième ? J’en serais 
vraiment ravi.

J’attends de tes nouvelles. À très bientôt. P. C.

Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 6 novembre 1998

Cher Pierre,

Que te dire ? Ta « condition préalable » ne me paraît pas fondée. 
N’ayant pas encore vu ton film, je ne sais si je suis « juge et partie », 
mais si c’est le cas, nous le dirons aux téléspectateurs. Si tu acceptes 
donc cette invitation – ce que je souhaite ardemment – nous pour-
rions nous orienter vers un dispositif où nous ne serions que tous les 
deux sur le plateau, ce qui me paraît assez de nature à garantir un 
débat « honnête et impartial ». En outre, l’extrait dans lequel je figure 
serait évidemment parmi les extraits commentés.

Dans l’hypothèse où tu maintiendrais ta condition préalable et où 
cette émission ne pourrait pas se faire, puis-je au moins compter sur 
ton accord de principe pour que nous puissions utiliser des images 
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de ton film, afin de traiter des problèmes qu’il pose, comme je le 
souhaite ?

Bien à toi, D. S.

Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 10 novembre 1998

Cher Daniel,

Question : comment peux-tu penser ne pas être juge et partie alors 
que tu as déjà fait le procès de mon travail par voie de presse (relire 
Libération du 1/7/98). Comment pourrais-tu – je te cite – « laisser 
s’exprimer les arguments et présupposer l’honnêteté de tes invités » 
(cf. même article) alors que tu me considères comme l’auteur « d’un 
film sensationnaliste » dont tu fustiges la « malhonnêteté » des 
méthodes « déloyales ». Tout est dit. De quoi faut-il débattre ? Même 
tes collaborateurs et ton entourage télévisuel me trouvent « malhon-
nête » (cf. La Vache folle de juin-septembre 1998). Est-ce à une émission 
de télévision ou bien à un procès de Moscou que tu me convies ? S’il 
s’agit de passer devant un tribunal, j’aimerais simplement avoir la 
possibilité de m’exprimer sans courir le risque de voir mes propos 
coupés ou censurés (pour éviter de subir le sort de Gérard Leblanc 
à « Arrêt sur images »), en ayant la possibilité de produire les docu-
ments audiovisuels que je souhaite. Pour cela, il suffirait que l’émis-
sion ait lieu en direct et que l’on mette à ma disposition un 
magnétoscope et un moniteur vidéo que je pourrais utiliser seul, sans 
avoir à passer par la régie. Il me semble que ce serait, je crois un bon 
moyen de garantir les droits de la défense. Qu’en penses-tu ?

J’attends impatiemment de tes nouvelles. À très bientôt. P. C.
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Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 10 novembre 1998

Cher Pierre,

Si je résume ta position, tu veux bien venir à « Arrêt sur images », 
mais :

- en changeant l’animateur,

- en tournant l’émission en direct, ce que nous n’avons jamais fait.

Tout cela ne me paraît pas très raisonnable. Si tu nous fais l’honneur 
de venir, je te confirme donc que :

- l’émission sera enregistrée dans les conditions du direct, et que tes 
propos ne seront donc pas coupés,

- que chacun de nous deux choisira dans ton film – ou ailleurs – les 
extraits diffusés.

J’espère que ces conditions te donneront satisfaction. Dans le cas où 
malgré tout tu ne souhaiterais pas venir, je réitère ma demande : 
puis-je compter sur ton accord de principe pour que nous puissions 
utiliser des images de ton film, afin de traiter les problèmes qu’il 
pose, comme je le souhaite ?

Bien à toi, D. S.
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Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 13 novembre 1998

Cher Daniel,

Tu as parfaitement compris ma position. J'accepte de venir à « Arrêt 
sur images » à condition :

- de ne pas avoir affaire à un animateur juge et partie (ce qui te 
disqualifie malheureusement),

- le cas échéant, de disposer d'un magnétoscope et d'un moniteur 
vidéo dans une émission qui serait diffusée en direct. Ce serait 
une manière de rétablir l'équilibre. Si je me vois obligé de te 
demander cette garantie, c'est simplement parce qu'il existe un 
précédent : les téléspectateurs de « Qu'est-ce qu'elle dit Zazie ? » 
(France 3), qui ont vu le reportage que j'ai consacré au livre de 
Serge Halimi, Les nouveaux chiens de garde, ont pu constater que 
les propos que tu prêtais à ce dernier dans ta chronique du sup-
plément TRM du Monde du 21/6/98 n'étaient pas ceux qu'il avait 
tenus lors d'une réunion à Rennes, en présence de ma caméra. 
Tu les avais tronqués ! Aussi, permets-moi de mettre en doute ta 
parole quand tu affirmes que mes propos ne « seront pas cou-
pés ».

Enfin, tu me demandes mon « accord de principe » pour diffuser 
des extraits de Pas vu pas pris dans ton émission. La productrice 
du film, Geneviève Houssay, est tout à fait disposée à donner des 
extraits aux chaînes de télévision française mais à condition que 
l'une d'entre elles s'engage à le diffuser in extenso sur son antenne. 
Ainsi, le grand public (et pas seulement les quelques milliers de 
spectateurs qui l'auront vu au cinéma) pourra prendre connais-
sance de l'intégralité du film – qui dure 1 h 30 – et ne pas s'en 
tenir à quelques extraits qui ne livreraient qu'une vision fragmen-
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taire ou incomplète du récit. Nous comptons sur toi pour essayer 
de convaincre Jérôme Clément d'acheter les droits de diffusion 
de Pas vu pas pris. Tiens-moi au courant.

À très bientôt. P. C.

Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 16 novembre 1998

Cher Pierre,

Je déduis de ton dernier fax, qui pose trois conditions que tu sais 
parfaitement inacceptables ou impraticables, que tu ne souhaites pas 
venir évoquer Pas vu pas pris à « Arrêt sur images ».

J’en prends acte, en regrettant sincèrement que tu estimes ton travail 
au-dessus de la critique, et cèdes sur ce point à un des travers carac-
téristiques des gens de télévision.

Bien à toi, D. S.
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Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 19 novembre 1998

Cher Daniel,

Je ne vais pas expliquer au grand professionnel de la télévision, 
que tu es désormais, que ces conditions « parfaitement inaccep-
tables ou impraticables » que je posais comme préalable à ma 
venue sur le plateau d’« Arrêt sur images », n’étaient en fait que 
des pratiques relativement courantes sur le petit écran, notam-
ment dans ton émission. Il m’avait semblé voir un jour Philippe 
Gildas présenter « Arrêt sur images » à ta place. Est-il donc 
« inacceptable » de demander à quelqu’un d’autre d’animer 
l’émission ? Pour dissiper tout malentendu, je ne m’oppose pas 
à ta présence sur le plateau mais te demande d’intervenir à la 
place qui est la tienne : en tant que protagoniste de Pas vu pas 
pris (et… d’Enfin pris).

Je passe sur le fait qu’il serait « impraticable » de réaliser « Arrêt sur 
images » en direct, c’est juste une question de volonté. Enfin, pour 
ce qui est de la possibilité de piloter directement un magnétoscope 
sur le plateau, c’est un dispositif très simple que j’avais mis en place 
en 1989 dans le magazine « Tranche de cake » (Antenne 2) animé 
par Bernard Rapp. Olivier Bressy, qui réalisait cette émission (et que 
tu connais bien), pourrait t’expliquer comment fonctionne le dispo-
sitif.

Je suis totalement d’accord avec toi pour dire que les gens de 
télévision ont une fâcheuse tendance à estimer leur travail au-
dessus de la critique. C’est d’ailleurs probablement la raison pour 
laquelle tu redoutes tant de donner « carte blanche » aux analyses 
de Pierre Bourdieu ou de Serge Halimi dans ton émission. Tes 
téléspectateurs ne verraient peut-être plus ton travail de la même 
manière.
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Enfin, pour revenir à Pas vu pas pris, si tu émets toujours le sou-
hait de discuter du film avec moi, je te donne rendez-vous dans 
les salles de cinéma qui organisent des rencontres-débats. Tu 
pourrais ainsi faire d’une pierre deux coups : voir enfin le film 
(ce que tu t’es toujours refusé de faire jusqu’à présent, notam-
ment lorsque Le Monde de l’Éducation t’a envoyé une invitation) 
et débattre avec moi.

Au plaisir. P. C.

…
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Parution de Du journalisme après Bourdieu,  
Daniel Schneidermann, Fayard, 1999.

(Le Monde, 19 mai 1999.)
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Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 20 avril 1999

Cher Daniel,

Puisque tu milites dans ton dernier ouvrage à paraître pour « Les 
faits, les faits précis, les faits que l’on (t’)a appris à l’école de 
journalisme à révérer » (page 71), je t’en signale quelques-uns qui 
ne figurent pas dans Du journalisme après Bourdieu, ou alors de 
manière erroné.

- Primo, ce n’est pas en 1986 mais en 1994 qu’a eu lieu l’entretien 
Mougeotte/Léotard qui figure dans Pas vu pas pris. J’espère qu’il 
n’est pas trop tard pour rectifier cette information (page 109) sans 
quoi certaines personnes mal intentionnées pourraient, à juste 
titre, te retourner ta phrase : « Comme pour tant d’autres hommes de 
télévision, les faits ressortissent d’une galaxie étrangère, celle du réel » 
(page 118).

- Deuxio, c’est la voix off de Jean-Louis Saporito (de l’agence Point 
du jour) et non la mienne que l’on entend au début du film pré-
senter en quelques phrases le document Mougeotte/Léotard. Il 
s’agit d’un extrait du premier numéro du magazine « Brut » jamais 
diffusé par Arte. Tu confonds donc mon commentaire avec celui 
de Jean-Louis Saporito qui se trompe, en effet, sur la date de la 
rencontre Mougeotte/Léotard (qui a eu lieu le 15 août et non le 
6 juin, comme tu le signales justement page 118). C’est volontai-
rement qu’avec Bernard Sasia, le monteur de la version finale de 
Pas vu pas pris, nous avons choisi de garder telle quelle – brut – 
cette voix off extraite du premier numéro de « Brut » . Comme je 
l’explique dans mon film, Jérôme Clément, le PDG d’Arte, a 
demandé à Claire Doutriaux et Paul Ouazan, les producteurs de 
« Brut » , le retrait de la séquence Mougeotte/Léotard. Il a récidivé 
quelques années plus tard en annulant la rediffusion d’une autre 
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séquence de ce même magazine avec Marie-Christine Blandin qui 
gênait, semble-t-il, Michel Delebarre. Jérôme Clément était 
devenu entre-temps PDG de ta chaîne et ton équipe n’a pas paru 
particulièrement pressée d’enquêter sur cette affaire. Était-ce un 
« oubli » ou un choix délibéré de ta part de ne jamais t’intéresser 
à certaines décisions de tes supérieurs hiérarchiques ? Je ne me 
souviens pas, en effet, avoir vu dans ton émission une analyse 
critique de « La Marche du siècle » lorsque Jean-Marie Cavada 
(qui t’a fait venir sur La Cinquième) a reçu par exemple Jacques 
Chirac, candidat à l’élection présidentielle, pour lui poser des 
questions aussi embarrassantes que : « Combien pouvez-vous me citer, 
M. Chirac, de variétés de pommes ? ». Je me souviens parfaitement, 
en revanche, du coup de fil que tu as laissé sur mon répondeur 
téléphonique pour me demander de ne pas aller filmer les cou-
lisses de ce numéro de « La Marche du siècle » pour le compte 
d’… « Arrêt sur images »…

- Tertio, je n’ai pas posé comme condition préalable à ma parti-
cipation à « Arrêt sur images » le fait que Pas vu pas pris soit diffusé 
dans ton émission. Relis bien attentivement les quatre télécopies 
que je t’ai faxées en novembre 1998 (je t’en fournirais le texte si 
tu les as égarées). Où est-il question de passer un film de 85 
minutes dans une émission qui dure 52 minutes ? Il t’était sim-
plement proposé d’intercéder auprès de ton actuel PDG pour 
que le documentaire passe sur Arte-La Cinquième. La phrase 
exacte est : « Nous comptons sur toi pour essayer de convaincre Jérôme 
Clément d’acheter les droits de diffusion de Pas vu pas pris ». À ce 
jour, en effet, aucune chaîne de télévision en France ne s’est mani-
festée pour acheter les droits de diffusion du film. Sais-tu que Pas 
vu pas pris est le seul film documentaire français primé dans plu-
sieurs festivals de cinéma, ayant dépassé la barre des cent cin-
quante mille entrées en salles, qui ne fasse l’objet d’aucune 
proposition d’achat de la part des chaînes de télévision fran-
çaises ? Ce pourrait être intéressant d’enquêter sur les raisons du 
non-achat par le petit écran d’un documentaire sur le monde de 
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la télévision qui réunit autant de monde au cinéma ? Encore un 
sujet pour « Arrêt sur images » ?

- Quarto, tu sais bien que tu mens lorsque tu affirmes ne pas avoir 
vu Pas vu à la télé avant d’accueillir Alain de Greef sur ton plateau 
fin avril 1995 (page 122). Je t’avais pourtant remis quelques jours 
plut tôt en main propre une copie VHS. Et, quand bien même tu 
continuerais de prétendre le contraire, il te sera difficile de faire 
croire qu’il t’était impossible de visionner un reportage monté 
dans les locaux où était fabriquée ton émission (Riff), produit par 
le même producteur (Alain Taïeb) et monté par le même monteur 
(Fabrice Ferrari) ? Veux-tu que je te communique le générique de 
Pas vu à la télé pour le comparer à ceux des premiers numéros 
d’« Arrêt sur images ». Vais-je apprendre un jour que nous n’avons 
jamais travaillé ensemble sur un documentaire intitulé La nomen-
klatura française, que nous n’étions pas proches à cette époque, ou 
bien que je n’ai participé à aucune réunion de préparation 
d’« Arrêt sur images » ?

Comme tu le dis dans ton livre (page 29) : « Mieux vaut une informa-
tion tardive, qu’une information incomplète ».

Au plaisir. P. C.



Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 21 avril 1999

Cher Pierre,

Souffre que je ne réponde pas point par point à ton fax, et me 
contente de te renvoyer à Du journalisme après Bourdieu, où j’ai tenté 
de résumer mon dernier mot sur « l’affaire » de ton film. Je regrette 
simplement que tu en arrives à me traiter de menteur, et répondes 
ainsi par l’insulte à l’analyse sereine à laquelle j’ai tenté de me livrer 
par écrit, après avoir vainement tenté de le faire, en ta compagnie 
sur le plateau d’« Arrêt sur images ».

J’espère qu’au-delà des invectives, ce livre suscitera tout de même 
le débat de fond qu’il recherche, y compris, pourquoi pas ? avec toi. 
Je sais que c’est difficile : traiter de menteur quiconque prétend ne 
pas penser ce que tu penses qu’il pense ne facilite pas l’échange. 
Mais sait-on jamais ?

Bien à toi, D. S.

P.S : Je te rassure quant à l’erreur de date que tu me signales, à 
propos de la conversation Mougeotte-Léotard : elle a bien évidem-
ment été rectifiée sur les secondes épreuves, que tu n’as pas pu avoir 
en main.



Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Paris, le 23 avril 1999

Cher Daniel,

Loin de moi l’intention de t’invectiver ou de t’insulter en écrivant 
dans mon dernier fax : « tu mens lorsque tu affirmes ne pas avoir 
vu Pas vu à la télé avant d’accueillir Alain de Greef sur ton plateau 
fin avril 1995 ». Je n’ai rien fait d’autre que relever une contre-vérité 
qui figure dans les épreuves non corrigées de ton livre Du journalisme 
après Bourdieu. Si l’on entend par mentir « affirmer ce qu’on sait être 
faux, ou nier ce qu’on sait être vrai » (cf. le nouveau Petit Larousse 
illustré), je maintiens – très sereinement – que dans ce cas précis tu 
ne dis pas la vérité. On pourrait d’ailleurs pointer d’autres exemples 
dans ton livre.

Ainsi, lorsque tu justifies le fait de n’avoir jamais parlé de Pas vu à 
la télé à « Arrêt sur images » en affirmant « Nous n’évoquons, en 
règle générale, que les images déjà diffusées à la télévision », tu omets 
de préciser que mon reportage a été diffusé dans l’émission L’Hebdo 
de la RTBF (radio-télévision belge francophone) en mai 1996. Un 
article signé Fabienne Darge paru dans un journal auquel tu colla-
bores (le supplément radio-télévision du Monde) annonçait son pas-
sage en Belgique.

Mais ce n’est pas pour te parler de cela que je t’écris. Puisque tu 
espères dans ton dernier fax que ton livre « suscitera tout de même 
le débat de fond qu’il recherche », y compris avec moi, je te fais la 
proposition suivante : engageons le débat en faisant en sorte qu’il 
dépasse les querelles de personnes. Je prépare actuellement mon 
prochain documentaire intitulé Enfin pris ! qui, comme son nom ne 
l’indique pas, s’intéressera aux formes modernes de censure (et non 
à celles, grossières ou archaïques, à l’œuvre dans Pas vu pas pris). 
Pour ne rien te cacher, il y sera entre autres question des analyses 
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développées par Pierre Bourdieu et Serge Halimi, et notamment des 
raisons pour lesquelles ceux-ci refusent aujourd’hui de participer à 
ce qui est présenté comme « débat d’idées » à la télévision. Le film 
devrait faire entre 45 et 50 minutes et il pourrait donc passer dans 
le cadre des hors-séries d’« Arrêt sur images ». On pourrait ensuite 
imaginer qu’un autre numéro d’« Arrêt sur images » revienne sur le 
documentaire et discute ou critique les arguments exposés dans 
celui-ci. Que penses-tu de cette proposition ?

À te lire, P. C.

Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 3 mai 1999

Cher Pierre,

J’ai bien reçu ton dernier fax, où tu persistes à me traiter de menteur, 
et tu me proposes dans la foulée de débattre avec moi. Les deux 
propositions me paraissent légèrement incompatibles : de quoi 
débattre avec un menteur ?

Néanmoins, je visionnerais avec intérêt ton prochain film si tu veux 
bien m’en envoyer une copie, et je verrai alors quel en est le traite-
ment le plus adapté dans « Arrêt sur images ».

Bien à toi, D. S.
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Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

Nîmes, le 12 mai 1999

Cher Daniel,

Je ne vois pas bien pourquoi le fait que tu aies menti dans ton livre 
nous empêcherait de débattre ? Il t’arrive bien, par exemple, de 
dialoguer avec PPDA dans ton émission alors que celui-ci est connu 
pour ses mensonges…

Par ailleurs, tu m’informes que tu serais prêt à visionner mon pro-
chain film. Je n’y vois aucun inconvénient mais il faudrait au préa-
lable que celui-ci… existe. Or, pour l’instant, faute de moyens et 
d’argent, Enfin pris ? n’a pas fait l’objet du moindre début de mon-
tage (bien qu’il soit tourné).

Si je me suis permis de solliciter ton concours, c’est parce que je 
croyais – un peu naïvement – que ton émission pouvait être intéres-
sée par Enfin pris ? (puisqu’il y est essentiellement question de télé-
vision). Une coproduction ou un pré-achat de ta part aurait pu 
débloquer la situation, comme tu le sais.

Mais il faut reconnaître que je ne suis pas surpris par ta réponse que 
l’on pourrait résumer ainsi : « Réalise ton documentaire dans ton 
coin et l’on verra ensuite si ça nous intéresse ». C’est en général ce 
que disent les responsables des chaînes de télévision lorsqu’ils ne 
souhaitent pas commander un sujet. C’est une forme de censure a 
priori, plus discrète et par conséquent beaucoup plus efficace. Mais 
ce n’est pas à toi que je vais apprendre cela…

Donc une fois de plus, nous procéderons différemment. Compte sur 
moi pour te tenir au courant de la suite…

À très bientôt, P. C.
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…
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Pierre Carles

À Daniel Schneidermann

le 27 décembre 2000

Cher Daniel,

C’est avec un grand intérêt que j’ai constaté que tu venais d’accor-
der à Jean-Marie Messier à « Arrêt sur images » ce que tu avais 
refusé à Pierre Bourdieu en 1996 : une émission entière pour 
s’exprimer sans contradicteur. Je te félicite d’avoir fait ce choix 
courageux. Je suis bien d’accord avec toi : on ne donne pas suffi-
samment la possibilité aux PDG de multinationales de s’exprimer 
à la télévision et il y en a vraiment assez de l’omniprésence de 
certains chercheurs en sciences sociales sur le petit écran. On 
n’entend qu’eux, on ne voit qu’eux, et je me demande si cette 
hégémonie, en fin de comptes, ne nuit pas gravement à l’équilibre 
du pluralisme et aux exigences du débat démocratique, comme 
tu m’en faisais judicieusement la remarque dans l’échange de fax 
que nous avons eu il y a quatre ans. J’espère que tu ne te laisseras 
pas influencer par certaines critiques qui laissent entendre qu’il y 
aurait deux poids deux mesures à « Arrêt sur images », selon qu’on 
soit maître du monde ou prof au Collège de France. Un petit 
conseil : laisse gloser les jaloux et les aigris, ignore leurs insinua-
tions malveillantes et concentre-toi sur ton plan de carrière. Après 
tout, il n’y a pas de mal à se servir de sa propre émission pour 
contacter ses prochains employeurs. Tiens bon, Daniel. D’ailleurs, 
il serait bien dommage que la philosophie d’« Arrêt sur images » 
que tu développais brillamment dans des écrits que j’ai eu la 
chance de recevoir reste inconnue du public. Tu ne verras donc 
pas d’inconvénient, j’imagine, à ce que soient publiés les fax aux-
quels je faisais référence plus haut.

D’avance, merci. P. C.
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Daniel Schneidermann

À Pierre Carles

Paris, le 2 janvier 2001

Cher Pierre,

J’ai bien reçu ton fax. Nous l’avons diffusé sur notre forum (http://
asi@lacinquieme.fr/asi/forum), sous-forum : « Jean Marie-Messier 
en fait-il trop ? », assorti de ma réponse. Ce forum me paraît le 
lieu le plus approprié pour nos débats, qui ont vocation à être 
publics.

Bien à toi, D. S.

Réponse de Daniel Schneidermann :

Heureux de voir que ta vigilance ne se relâche jamais, et que 
cinq ans plus tard, tu t'assures que nous restons fidèles à nos 
principes.

Comme je l’ai déjà expliqué sur ce forum, nous en sommes 
arrivés a la conclusion que les meilleurs contradicteurs ima-
ginables de Jean-Marie Messier étaient les faits, résultant de 
notre enquête. Notre résultat, chaque téléspectateur a pu en 
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juger. Démontage du caractère fabriqué de la photo de Match, 
du double discours, selon que J6M s'adresse à des Français 
ou à des Américains, restitution de leurs justes proportions à 
ses proclamations sur l'actionnariat salarié (Ie fameux rapport 
de 1 a 12 500, selon qu'il s'agit de l'État-major ou des 
troupes), ou encore démontage par les lycéens du « parler 
cool » de Messier : il me semble que ce n'est pas tout à fait 
rien, même si j'aurais été le premier à souhaiter que nous en 
trouvions davantage. Mais pouvions-nous en trouver davan-
tage ? Le parallèle avec Bourdieu est intéressant. La méca-
nique d'autorité de Bourdieu repose sur une argumentation 
assénée, et sur le refus d'admettre la critique pour ce qui le 
concerne. Celle de Messier repose sur tout le contraire : 
l'éblouissement de la transparence. Voyez comme je n'ai rien 
à cacher, comme je rends spontanément des comptes, 
comme j'admets la satire des Guignols, le feu roulant des 
questions des personnels de Canal+, les contre enquêtes 
d'« Arrêt sur images ». Voyez comme jamais je ne me braque 
ni ne me cabre. C'est très nouveau, et cela nous impose de 
trouver les antidotes adéquats. Nous y travaillons, patiem-
ment. Un mot enfin sur tes injures (plan de carrière, futur 
employeur, etc.) auxquelles je ne répondrai pas, laissant ma 
vie répondre pour moi. « Arrêt sur images », que je te remer-
cie de suivre si fidèlement, est une émission de service public. 
Elle est diffusée sur une chaîne du service public. Jusqu'ici, 
tout va bien. Mais ce n'est pas pour moi un dogme. S'il devait 
s'avérer un jour qu'une chaîne privée soit en position de rem-
plir cette mission de service public dans de meilleures condi-
tions que les chaînes publiques, et ait le courage de 
souhaiter le faire, je ne clouerais pas une gousse d'ail sur la 
porte de nos locaux. Après tout, ce ne serait pas la première 
fois. De « Capital » (M6) à « Yougoslavie, suicide d'une nation » 
(Canal+), il peut arriver que le privé coupe l'herbe sous le pied 
du service public. Cela dit, je te rassure : ce n'est pas d'actua-
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lité. Le directeur général de La 5e, Jean-Pierre Cottet, a assuré 
publiquement en décembre qu'« Arrêt sur images » serait 
encore sur la grille de septembre 2001, nous offrant ainsi une 
perspective de longévité (un an ! l'éternité !) que nous n'avions 
jamais eue depuis la création de l’émission, et t'offrant la 
possibilité – enthousiasmante – de continuer à nous suivre en 
ce nouveau millénaire, que je te souhaite frais et joyeux. Bien 
entendu, tous nos échanges de fax sont présumés publics. 
Je souhaite simplement, si tu publies quelque part nos 
échanges passés, que tu y inclues la présente réponse.

Bien à toi, DS.
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Des mêmes auteurs :

Pierre Carles :

Le scénario de Pessac, inédit, 1998

Daniel Schneidermann :

Tout va très bien, Monsieur le Ministre, Belfond, 1987

Où sont les caméras ?, Belfond, 1989

La disparue de Sisterane, Fayard, 1992

Arrêts sur images, Fayard, 1994

Anxiety show, Arléa, 1994

Nos mythologies, Plon, 1995

L'Étrange procès, Fayard, 1998

Du journalisme après Bourdieu, Fayard, 1999

Les folies d'Internet, Fayard, 2000

Le cauchemar médiatique, Denoël, 2003

En collaboration avec Laurent Greislamer :

Un certain monsieur Paul : l'affaire Touvier, Fayard, 1989

Les juges parlent, Fayard, 1992

Où vont les juges ?, Fayard, 2002
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